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PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015180-0006

Signé le lundi 29 juin 2015

Agence foncière et technique de la région Parisienne

Décision de délégation de signature du Président Directeur Général de l'Agence
foncière et technique de la région parisienne
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Le Président Directeur Général de l'Agence foncière et technique 
de la région parisienne 

Vu le décret n° 2002-623 du 25 avril 2002 modifié relatif à l’agence foncière et technique de la région 
parisienne ; 

Vu le décret du 5 juin 2013 portant nomination de Monsieur Thierry Lajoie en qualité de président du 
conseil d’administration de l’agence foncière et technique de la région parisienne ;  

Vu l’arrêté du 22 octobre 2014 nommant M. Bastien Dolla en qualité de directeur général adjoint de 
l’agence foncière et technique de la région parisienne 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L. 321-29 à L. 321-36 et R. 321-1 à R. 321-22 ; 

Décide : 

ARTICLE 1ER - DELEGATION GENERALE 

Délégation de signature est donnée au directeur général adjoint stratégie et performance 
(DGASP), et au directeur général adjoint opérations et développement (DGAOD), aux fins de 
signer tous actes et conventions relevant des fonctions du directeur général à l'exception des 
actes contractuels et conventionnels relatifs au personnel et des décisions relatives aux actions 
en justice. 

ARTICLE 2 – DECLARATIONS FISCALES 

Délégation de signature est donnée au directeur général adjoint stratégie et performance et, 
en cas d’empêchement, au directeur comptable à son directeur adjoint ainsi qu'au chef du 
département comptabilité trésorerie, aux fins de signer les déclarations fiscales de toutes 
natures. 

ARTICLE 3 – ACHATS HORS ACQUISITIONS FONCIERES 

ARTICLE 3-1 DELEGATION GENERALE 

Délégation est donnée dans le champ de leurs attributions :  

 dans la limite de 200 000 € HT pour les marchés de travaux et de 90 000 € HT pour les 
autres achats : aux directeurs de la DCRI, de la DGASP (hors direction comptable) et de 
la DGAOD et, en cas d'empêchement, à leurs directeurs adjoints ; 

 dans la limite de 90 000 € HT : aux délégués rattachés au Président Directeur Général, 
aux délégués rattachés au directeur de la direction des études, de l’ingénierie et du 
patrimoine, aux chefs de département de la direction des études, de l’ingénierie et du 
patrimoine, aux délégués rattachés au directeur de la DGAOD, aux délégués rattachés 
au directeur de la DGASP ; 

 dans la limite de 20 000 € HT : aux chefs de projet, aux chefs de projet études, aux 
ingénieurs d'opération, aux ingénieurs d'études, aux chargés d'opération, aux chargés 
d'études, aux responsables techniques et chargés d'affaires ; 



2 

 

aux fins de signer : 

- Toutes pièces relatives à la passation des marchés et contrats relevant de leurs 
attributions et d'un montant inférieur au seuil fixé ci-dessus, excepté l'engagement 
comptable. 

 
Il s’agit notamment des pièces suivantes : 

o lettres de consultation ; 
o engagement juridique ; 
o demande d'achats ; 
o rapport d'analyse des candidatures et des offres ; 
o courriers aux candidats non retenus ; 
o demande de compléments ; 
o décision d'engager ou de poursuivre des négociations ; 
o courriers de négociation ; 
o courriers de notification. 

 

- Les pièces relatives à l’exécution des marchés relevant de leurs attributions 
n'engageant pas l'AFTRP au-delà d'un seuil fixé ci-dessus. 

 

Il s’agit notamment des pièces suivantes : 

o courriers de reconduction ; 
o courriers de résiliation ;  
o bon de commandes sur les marchés à bons de commande lorsque leur 

montant est inférieur au seuil fixé ci-après ; 
o décision de validation des OS en plus value ou des fiches modificatives 

de travaux lorsque le montant de la plus value est inférieur au seuil 
d'engagement fixé ci-dessus et représente une augmentation 
cumulée de moins de 10% du montant du marché pour les marchés 
de fournitures et de service et de moins de 15% pour les marchés de 
travaux ; 

o décision d'affermissement de tranche conditionnelle lorsque le 
montant de la tranche conditionnelle est inférieur au seuil fixé ci-
dessus. 
 

- Les pièces relatives à l’exécution des marchés relevant de leurs attributions 
n'emportant pas d'engagement financier quelque soit le montant du marché. 
Il s’agit notamment des pièces suivantes : 
 

o agrément de sous-traitant ; 
o courriers de mise en demeure ; 
o courriers de résiliation ;  
o attestation de service fait valant mandatement dans le cadre de la 

convention de service facturier ; 
o certificat de capacité ; 
o procès-verbal des opérations préalables à la réception et de levée de 

réserves, décision de réception et de levée de réserves ; 
o décision de validation, d'ajournement ou de rejet des prestations ; 
o décompte général. 
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ARTICLE 3-2 DELEGATIONS SPECIFIQUES DFAM 

Délégation est donnée au directeur de la direction des finances, des achats et des marchés, à 
son directeur adjoint et au chef du département achats et marchés aux fins de signer : 

- les courriers aux candidats non retenus, quel que soit le projet concerné ; 

- les courriers de rejet de factures aux fournisseurs ; 

- les agréments de sous-traitant, quel que soit le projet concerné ; 

- les certificats administratifs accompagnant les duplicatas en cas de perte des pièces 
originales, quel que soit le projet concerné ; 

- les copies des marchés délivrées en exemplaire unique ou les certificats de cessibilité 
dans le cas de cession et nantissement de créances, quel que soit le projet concerné ; 

- les attestations de service fait valant mandatement sur les dépenses liées à la passation 
des marchés (annonces légales et reprographie) et aux contrats d'assurance, quel que 
soit le projet concerné. 

ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS COMPTABLES HORS ACQUISITIONS FONCIERES 

Délégation est donnée aux membres de la direction des finances, des achats et des marchés 
aux fins de signer: 

- les engagements comptables (réservations) relatifs aux dépenses hors acquisitions 
foncières. 

ARTICLE 5 – DEPENSES SPECIFIQUES 

Délégation est donnée dans la limite de leurs attributions : 

 au directeur de la direction des études, de l’ingénierie et du patrimoine et à son 
directeur adjoint, dans la limite de leurs attributions ; 

 aux directeurs opérationnels territoriaux et en cas d'empêchement à leurs directeurs 
adjoints, dans la limite de leurs attributions ; 

 
aux fins de signer: 
 

- les transactions, les remises gracieuses, les ristournes d'un montant inférieur à 25  000 € ; 
- les protocoles d'éviction et de transfert d'un montant inférieur à 90 000 € ; 
- les admissions en non valeur d'un montant inférieur à 10 000 € par affaire. 

ARTICLE 6 – RECETTES ET DISPONIBILITE DE CREDIT 

Délégation est donnée : 

 au directeur de la direction des études, de l’ingénierie et du patrimoine, à son 
directeur adjoint et à ses chefs de département, aux directeurs opérationnels 
territoriaux et leurs directeurs adjoints dans la limite de leurs attributions ; 

 au directeur de la direction des finances, des achats et des marchés, à son adjoint quel 
que soit le projet concerné : 

 
aux fins de signer : 
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- les titres de recettes ; 

- les certificats de disponibilité sur les crédits des projets en mandat devant être revêtus 
de la signature de l’ordonnateur et les arrêtés des comptes intermédiaires et définitifs 
des projets en mandat. 

ARTICLE 7 – ATTESTATIONS DE SERVICE FAIT ET MANDATEMENT 

Délégation est donnée dans la limite de leurs attributions : 
 

 aux directeurs des services supports (hors direction comptable) et à leurs adjoints ; 

 au délégué aux emplois et aux compétences, au délégué aux services support des 
salariés, au responsable informatique, au responsable nouvelle technologie ; 

 au directeur de la direction des études, de l’ingénierie et du patrimoine et à son 
directeur adjoint ; 

 aux délégués rattachés au Président Directeur Général ; 

 aux délégués rattachés au directeur général adjoint stratégie et performance ; 

 aux délégués rattachés au directeur général adjoint opérations et développement ; 

 aux délégués rattachés au directeur de la direction des études, de l’ingénierie et du 
patrimoine ; 

 aux directeurs opérationnels territoriaux et à leurs directeurs adjoints ; 

 aux chefs de département ; 

 aux chefs de projet, aux chefs de projet études, aux ingénieurs d'opération, aux 
ingénieurs d'études, aux chargés d'opération, aux chargés d'études, aux responsables 
techniques et chargés d'affaires ; 

 aux responsables d'opérations foncières et chargés de procédure foncière ; 

 aux attachés commerciaux, aux gestionnaires de patrimoine, aux gestionnaires 
locatifs, aux gestionnaires copropriété, au gestionnaire de la base stock foncier, au 
responsable des actions de commercialisation et de gestion complexe ; 

 
aux fins de signer : 
 

- les attestations de service fait valant mandatement ou les mandatements sur les 
dépenses hors acquisitions foncières quelque soit le montant du mandatement ou de 
l'engagement juridique. 

ARTICLE 8 – RESSOURCES HUMAINES 

ARTICLE 8-1 DELEGATION DIRECTEUR 

Délégation de signature est donnée au directeur des ressources humaines, de l’organisation et 
des technologies, aux fins de signer :  
 

- les contrats en alternance (contrat d'apprentissage, contrat de professionnalisation) ; 
- les conventions de stage ; 
- les contrats d'intérim ; 
- les avenants de temps partiel au contrat de travail ; 
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- les actes de gestion du personnel à l’exception des contrats de travail non mentionnés 
au paragraphe ci-dessus, des décisions d’avancement, des décisions de promotion et 
des décisions de licenciement. 

ARTICLE 8-2 DELEGATION AUTRE RESPONSABLE 

Délégation de signature est donnée au délégué aux services support des salariés aux fins de 
signer :  

- les conventions de stage et les contrats d'intérim. 

ARTICLE 9 – ACQUISITIONS ET GESTION FONCIERES 

ARTICLE 9-1 DANS L’EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION 

Article 9-1 A Délégation directeur 

Délégation est donnée au directeur de la direction des études, de l’ingénierie et du 
patrimoine, et à son directeur adjoint, aux fins de signer pour le compte de tiers ou en compte 
propre : 

- les décisions de consignation et de déconsignation. 

Article 9-1 B Délégation directeur et chef de département 

Délégation est donnée : 

 au directeur de la direction des études, de l’ingénierie et du patrimoine, et à son 
directeur adjoint ; 

 au chef du département des interventions foncières ; 
 

aux fins de signer pour le compte de tiers ou en compte propre : 

- les lettres informant qu’il n’est pas fait usage du droit de préemption d’un immeuble 
bâti ou non bâti ; 

- les demandes d'intervention des services des Domaines concernant la fixation judiciaire 
d'un bien préempté ainsi que la position à tenir à l'égard des décisions judiciaires 
rendues en matière d'expropriation ; 

- les saisines des services des Domaines ou des notaires en vue de l'établissement des 
actes d'acquisition ainsi que les approbations des projets d'actes ; 

- les notifications aux maires des communes concernées des mentions à faire figurer sur 
le registre prévu par l'article L. 213-13 du code de l'urbanisme. 

Article 9-1 C Délégation directeur, chef de département, autres responsables 

Délégation est donnée : 

 au directeur de la direction des études, de l’ingénierie et du patrimoine, et à son 
directeur adjoint ; 

 au chef du département des interventions foncières ; 

 aux responsables d'opérations foncières et chargées d’opérations foncières ; 

 au chef de projet délégué à l'ingénierie foncière et immobilière ; 
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aux fins de signer pour le compte de tiers ou en compte propre : 

- les demandes d'évaluation, ou d'avis validant les accords amiables aux services des 
Domaines. 

ARTICLE 9-2. DANS LE DOMAINE DES ACQUISITIONS FONCIERES AUTREMENT QUE PAR PREEMPTION: 

Article 9-2 A Délégation directeur 

Délégation est donnée au directeur de la direction des études, de l’ingénierie et du 
patrimoine, et à son directeur adjoint, aux fins de signer : 

- les décisions de consignation et de déconsignation ; 
- les promesses et les actes dans la limite de 90 000 € HT ; 
- les notifications d’ordonnances d’expropriation. 

Article 9-2 B Délégation directeur et chef de département 
Délégation est donnée : 

 au directeur de la direction des études, de l’ingénierie et du patrimoine, et à son 
directeur adjoint ; 

 au chef du département des interventions foncières ; 

aux fins de signer pour le compte de tiers ou en compte propre : 

 
- les demandes d'évaluation, d'avis ou de négociation aux services des Domaines ; 
- les demandes d'intervention des services des Domaines en vue de la fixation des 

indemnités d'expropriation ainsi que la position à tenir à l'égard des décisions judiciaires 
rendues en matière d'expropriation ; 

- les actes d'adhésion à ordonnance d'expropriation sans limite de montant; 
- les protocoles d’éviction ou transfert dans la limite de 90 000 € HT ; 
- les engagements comptables (réservations) relatifs aux acquisitions dans la limite de 

400 000 € HT ;  

- les propositions de mandat relatives aux acquisitions dans la limite de 400 000 € HT. 

Article 9-2 C Délégation directeur, chef de département, autres responsables 

Délégation est donnée : 

 au directeur de la direction des études, de l’ingénierie et du patrimoine, et à son 
directeur adjoint ; 

 au chef du département des interventions foncières ; 

 au chef de projet délégué à l'ingénierie foncière et immobilière ; 

 aux responsables d'opérations foncières et chargées d’opérations foncières ; 

aux fins de signer pour le compte de tiers ou en compte propre : 

- les demandes d'évaluation, ou d'avis validant les accords amiables aux services des 
Domaines. 
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ARTICLE 9-3. DANS LE DOMAINE DE LA GESTION DES BIENS: 

Délégation de signature est donnée : 

 au directeur de la direction des études, de l’ingénierie et du patrimoine, et à son 
directeur adjoint sans limite de montant ; 

 au chef du département du patrimoine dans la limite de 90 000 € HT ; 

 aux gestionnaires de patrimoine, aux gestionnaires locatifs, au responsable des 
actions de gestion complexes et au gestionnaire de copropriétés dans la limite de 
20 000 € HT ; 

 
aux fins de signer : 

- les demandes de fixation de valeurs locatives adressées aux services fiscaux ou aux 
services des Domaines ; 

- les contrats de location des biens acquis par l'AFTRP et les contrats d'abonnement 
d'eau, de gaz, d'électricité et de téléphone relatifs à ces mêmes immeubles ;  

- les saisines d'huissiers ou d'avocats aux fins d'expulsions ou de contentieux. 

ARTICLE 9-4 DANS LE DOMAINE DE LA COMMERCIALISATION DES BIENS FONCIERS ET IMMOBILIERS : 

Article 9-4 A Délégation directeur 
Délégation est donnée : 

 au directeur de la direction des études, de l’ingénierie et du patrimoine, et à son 
directeur adjoint ; 

 
aux fins de signer : 
 

- les demandes d'intervention des services des Domaines pour les estimations (valeurs 
vénales et prix de revient) et les adjudications ; 

- les saisines du ministre chargé de l'urbanisme en vue d'obtenir les décisions 
d'attribution des terrains appartenant à l'État ; 

- les déclarations d’intention d’aliéner ; 
- les actes de cession pour un montant inférieur à 1 000 000€  HT. 

Article 9-4 B Délégation directeur, chef de département, autres responsables 
Délégation est donnée : 

 au directeur de la direction des études, de l’ingénierie et du patrimoine, et à son 
directeur adjoint ; 

 au chef du département du patrimoine ; 

 aux attachés commerciaux et au responsable des actions de commercialisation 
complexes ; 

aux fins de signer : 
- Les conventions de servitude (lignes électriques, téléphoniques, etc.) et de passage des 

canalisations concernant les terrains appartenant à l'AFTRP ou géré par l'AFTRP. 
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ARTICLE 9-5 DOCUMENTS D'ARPENTAGE 

Délégation est donnée : 

 au directeur de la direction des études, de l’ingénierie et du patrimoine, et à son 
directeur adjoint ; 

 au gestionnaire de la base stock foncier ; 

aux fins de signer : 
- Les documents d’arpentage et les plans de bornage. 

ARTICLE 9-6 CONVENTION DE RELOGEMENT 

Délégation de signature est donnée : 

 au directeur de la direction des études, de l’ingénierie et du patrimoine, et à son 
directeur adjoint ; 

 au délégué à l'habitat et aux copropriétés dégradées ; 
 
aux fins de signer : 

- Les conventions de relogement. 

ARTICLE 10 – AMENAGEMENT 

ARTICLE 10-1 DELEGATION DIRECTEURS 

Délégation de donnée aux directeurs de la DGAOD et en cas d'empêchement à leurs 
directeurs adjoints pour signer dans la limite des attributions de leurs directions : 

- les conventions de servitudes (lignes électriques, téléphoniques etc.) et de passage 
de canalisations concernant les terrains appartenant à l’AFTRP ; 

- les états descriptifs de division soit en copropriété, soit en volume ; 

- les demandes de certificat d’urbanisme ; 

- les attestations de surface de plancher de construction (SPC) délivrées sur leur 
demande aux acquéreurs de terrains à bâtir ;  

- les autorisations de dépôts par des tiers de dossiers de demande d'autorisation 
d'urbanisme ; 

- les permis d'aménager, permis de démolir, permis de construire déposés par AFTRP 
en son nom ; 

- les demandes d'autorisation de travaux sur un immeuble classé ; 

- les déclarations préalables de travaux ; 

- les demandes d’autorisations ou de déclaration au titre de la loi sur l’eau ; 
- les demandes d’autorisation de défrichement ; 
- les demandes de dérogations aux régimes de protection de la faune et de la flore ; 

- les bordereaux de suivi de déchets ; 

- les demandes aux collectivités d'intervention sur la voie publique pour y réaliser des 
travaux ainsi que les conventions d'autorisation d'intervention sur la voie publique 
avec les collectivités lorsqu'elles ne comportent aucun engagement financier. 
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ARTICLE 10-2 DELEGATION DIRECTEURS ET AUTRES RESPONSABLES 

Délégation est donnée dans la limite de leurs attributions : 
 

 aux directeurs de la DGAOD et en cas d'empêchement à leurs directeurs adjoints ; 

 aux chefs de projet, chefs de projet études, ingénieurs d'opération, ingénieurs 
d'études, chargés d'opération, chargés d'études, responsable technique et chargé 
d'affaires ; 

 
aux fins de signer :  

 
- les plans de bornage ; 
- les plans de piquetage ; 
- les déclarations d'intention de commencement de travaux ; 
- les déclarations règlementaires d'ouverture de chantier ; 
- les déclarations attestant d'achèvement et la conformité des travaux ; 
- les déclarations CRAMIF, OPQCBP, inspection travail. 
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ARTICLE 11 DESIGNATION DES DELEGATAIRES 

Pour l'application de la présente décision, les délégataires sont les suivants :  
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PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015182-0015

Signé le mercredi 01 juillet 2015

Chambre de commerce et d'industrie de région Paris - Île-de-France 

décision du Président de la Chambre de commerce et d'industrie de région Paris -
Ile-de-France portant délégation générale de signature en matière de ressources
humaines











PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015182-0016

Signé le mercredi 01 juillet 2015

Chambre de commerce et d'industrie de région Paris - Île-de-France 

décision du Président de la Chambre de commerce et d'industrie de région Paris -
Ile-de-France portant délégation générale de signature en matière de réponse à des
appels à concurrence







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015182-0017

Signé le mercredi 01 juillet 2015

Chambre de commerce et d'industrie de région Paris - Île-de-France 

décision du Président de la Chambre de commerce et d'industrie de région Paris -
Ile-de-France portant délégation générale de signature en matières spécifiques











PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015182-0018

Signé le mercredi 01 juillet 2015

Chambre de commerce et d'industrie de région Paris - Île-de-France 

décision du Président de la Chambre de commerce et d'industrie de région Paris -
Ile-de-France portant délégation générale de signature en matière de dépenses et de
recettes























PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015182-0019

Signé le mercredi 01 juillet 2015

Chambre de commerce et d'industrie de région Paris - Île-de-France 

décision du Président de la Chambre de commerce et d'industrie de région Paris -
Ile-de-France portant délégation générale de signature en matière d'achats et de
marchés publics











PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015182-0011

Signé le mercredi 01 juillet 2015

Préfecture de la région d’Île-de-France, Préfecture de Paris 

ARRETE portant délégation de signature à Monsieur Pascal FLORENTIN, directeur
régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile-de-France, délégué
territorial adjoint du Centre national pour le développement du sport pour la région
Ile-de-France



5 rue Leblanc - 75911 PARIS CEDEX 15 
Standard : 01 82 52 40 00 - Site Internet : www.ile-de-france.gouv.fr 

 
 

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 
SECRETARIAT GENERAL POUR LES AFFAIRES REGIONALES 
DIRECTION DES SERVICES ADMINISTRATIFS 
 

 
ARRETE  

portant délégation de signature à Monsieur Pascal FLORENTIN, 
directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Ile-de-France, 

délégué territorial adjoint du Centre national pour le développement du sport 
pour la région Ile-de-France 

 
 

LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE, 
PREFET DE PARIS 

DELEGUE TERRITORIAL DU CENTRE NATIONAL POUR LE  
DEVELOPPEMENT DU SPORT POUR LA REGION ILE-DE-FRANCE 

 
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
 
 
 

VU le code du sport, et notamment les articles R411-2, R411-12 à R411-16 et R411-21, 

VU le décret du 1er février 2013 portant nomination de Monsieur Jean-François GUILLOT, 
directeur général du Centre national pour le développement du sport, 

VU le décret du 5 mars 2015 portant nomination de Monsieur Jean-François CARENCO, préfet 
de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, 

VU l’arrêté de la ministre des affaires sociales et de la santé et de la ministre des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative du 4 juillet 2012 portant 
nomination de Monsieur Pascal FLORENTIN directeur régional de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale d’Ile-de-France, à compter du 15 juillet 2012, 

VU l’arrêté préfectoral n° 2009-836 du 3 juillet 2009 portant composition de la commission 
territoriale du Centre national pour le développement du sport pour la région Ile-de-France, 

VU l’arrêté préfectoral du 24 avril 2015 portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
FLORENTIN, directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Ile-
de-France, délégué territorial adjoint du Centre national pour le développement du sport 
pour la région Ile-de-France, 

VU la décision n° 2015-07 DG du 17 juin 2015 du directeur général du Centre national pour le 
développement du sport portant nomination de Monsieur Pascal FLORENTIN en tant que 
délégué territorial adjoint du Centre national pour le développement du sport pour la région 
Ile-de-France, 

SUR proposition du préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la 
région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, 

 

 
 
 

            …/… 
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ARRETE 
 

Article 1er  
 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal FLORENTIN, directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Ile-de-France, délégué territorial adjoint du Centre 
national pour le développement du sport pour la région Ile-de-France, à l’effet de signer, au nom 
du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, délégué territorial du Centre national pour le 
développement du sport pour la région Ile-de-France, tout acte ou écrit relevant des attributions et 
compétences prévues à la section 2 du titre 1er du livre IV du code du sport. 

 
 

Article 2 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pascal FLORENTIN, la délégation consentie à  
l’article 1er sera exercée par Monsieur Laurent de LAMARE, directeur régional adjoint. 
 
 

Article 3 
 
 

L’arrêté préfectoral du 24 avril 2015 susvisé portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
FLORENTIN, directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Ile-de-
France, délégué territorial adjoint du Centre national pour le développement du sport pour la 
région Ile-de-France est abrogé. 

 
 

Article 4 
 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région              
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale d’Ile-de-France, délégué territorial adjoint du Centre national pour le 
développement du sport pour la région Ile-de-France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris. 
 
 
 

Fait à Paris, le 1er juillet 2015 
 
 
Signé : Le Préfet de la Région d’Ile-de-France, 

Préfet de paris 
 

Jean-François CARENCO 
 
 

 
 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015166-0024

Signé le lundi 15 juin 2015

Rectorat de l'académie de Paris

Arrêté constitutif n° 2015-005 du 15 juin 2015 du Recteur de l'académie de Paris
portant délégation de signature à ses chefs de service













PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015166-0025

Signé le lundi 15 juin 2015

Rectorat de l'académie de Paris

Arrêté du Recteur de l'académie de Paris n° 2015-035 du 15 juin 2015 portant
subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire DEP







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015166-0026

Signé le lundi 15 juin 2015

Rectorat de l'académie de Paris

Arrêté du Recteur de l'académie de Paris n° 2015-036 du 15 juin 2015 portant
subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire DAFOR







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015166-0027

Signé le lundi 15 juin 2015

Rectorat de l'académie de Paris

Arrêté du Recteur de l'académie de Paris n° 2015-037 du 15 juin 2015 portant
subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire DP







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015166-0028

Signé le lundi 15 juin 2015

Rectorat de l'académie de Paris

Arrêté du Recteur de l'académie de Paris n° 2015-038 du 15 juin 2015 portant
subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire BACA







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015166-0029

Signé le lundi 15 juin 2015

Rectorat de l'académie de Paris

Arrêté du Recteur de l'académie de Paris n° 2015-039 du 15 juin 2015 portant
subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire DVE







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015166-0030

Signé le lundi 15 juin 2015

Rectorat de l'académie de Paris

Arrêté du Recteur de l'académie de Paris n° 2015-040 du 15 juin 2015 portant
subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire DE






